
 
 

 

L’Union régionale pour l’Habitat des Jeunes Pays de la Loire vous présente son observatoire de la 

population jeune accueillie au sein de son réseau en 2014. Il propose un regard sur la situation des 

jeunes qui profitent de ses services et en cela, est une contribution à l’analyse globale de la jeunesse 

sur la Région des Pays de la Loire. 

 

Propos introductif 

 

Habitat Jeunes bien plus qu’un logement 

Ouverture vers l’extérieur, mixité sociale, soutien 

personnalisé sont autant de valeurs partagées et 

promues au cœur de ces lieux de vie. 

Habiter un territoire, ce n’est pas simplement y 

loger, c’est aussi avoir les moyens d’y construire sa 

vie, de s’y sentir bien et de s’ouvrir aux autres. C’est 

pourquoi les associations Habitat Jeunes agissent 

dans les domaines où se construit la socialisation 

des jeunes, avec un objectif principal : leur 

permettre de devenir les acteurs de leur propre 

développement. 

 

 

 

 

  

 Les résidences sociales – FJT : organisées autour de parties locatives 

privatives et d’espaces de vie communs. Elles proposent des animations 

collectives et un accompagnement socio-éducatif aux jeunes. 

 Les foyers soleil : petites unités d’habitat rattachées à une résidence FJT 

située à proximité 

 Les services logement et les comités 

locaux pour le logement autonome 

des jeunes (CLLAJ) : ils informent les 

jeunes sur le logement, offrent des 

services pour trouver des réponses, 

mobilisent des logements, animent le 

partenariat social via des dispositifs 

d’accompagnement, de médiation 

locative et de gestion locative  

 L’Accueil, l’information, 

l’orientation (AIO)   

 

 

Le réseau Habitat Jeunes en 

Pays de la Loire - 
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Loire 

Atlantique 
Maine et 

Loire 
Mayenne Sarthe Vendée 

EMPLOI (2012) 

 
Nombre d’emplois 

totaux 
560 133 324 509 128 017 222 636 257 795 

€ 
Revenu horaire net 
des moins de moins 

de 26 ans 
9,5€ 9,2€ 9,2€ 9,4€ 9,2€ 

CHOMAGE (2015) 

 

Nombre demandeurs 
d’emploi (toutes 

catégories) 
116 341 71 889 20 075 49 647 53 370 

 Part des moins de 25 
ans 

17,1% 18,2% 19,8% 18,9% 17,8% 

APPRENTISSAGE (2013) 

 Nombre d’apprentis 8 710 5 723 2 069 3 431 4 997 

 

Evolution du nombre 
d’apprentis entre 

2011 et 2013 

-4,6% 
 

-5,6% 
 

-5% 
 

-8,7% 
 

-5% 
 

 

Un territoire dynamique avec des disparités 

795 557 

18,7 % 

 

 

Des situations 

économiques 

différentes selon les 

territoires 

d’implantation  

 

Des contextes 

économiques qui 

ont un impact sur 

les activités des 

adhérents  Habitat 

Jeunes (diminution 

de la demande de 

logement suite à la 

fermeture d’une 

entreprise …) et des 

diminutions de 

subventions et 

d’aides publiques 

qui peuvent mettre 

en difficulté les 

adhérents 

307 453 

16 % 
567 382 

16,8 % 

1 313 321 

18,7% 

648 901 

14,9% 

Démographie en 2012 

648 901 

14,9% 

Population totale 

Part des 15/ 29 ans 

> 0% 

 

Evolution de la population de 

15/ 29 ans entre 2007 et 2012 

 

0 à -2% 

-2 à -3% 

>à -3%  

 

LEGENDE 

  Loire 
Atlantique 

Maine et 
Loire 

Mayenne Sarthe Vendée 

 Nombre de 
résidences 
principales 

572 322 339 676 131 356 246 375 279 239 

 
Part des 

logements 
T1 et T2 

17,8% 14,8% 10,4% 12,5% 8,4% 

 

Part des 
logements 

sociaux 
12% 17% 12% 14% 7% 
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Reconnus pour leur expertise, les adhérents contribuent à l’élaboration des politiques 

publiques, notamment à l’échelle départementale et locale sur les questions liées à la 

jeunesse et au logement. En cela, ils sont de véritables acteurs du développement du 

territoire. 

 

Les adhérents accueillent des jeunes qui bénéficient d’un accompagnement spécifique (aide 

sociale à l’enfance, jeunes mamans isolées, …) dans la mesure où ils sont engagés dans un 

projet d’insertion sociale et professionnelle.  

Soucieux de préserver une certaine mixité sociale, les acteurs Habitat Jeunes sont attentifs face aux nombreuses sollicitations pour 

l’accueil de jeunes en grande précarité.   

Des acteurs Habitat jeunes impliqués dans le développement 

de leur territoire 

 

Un marché du logement 

relativement détendu sur 

l’ensemble du territoire ligérien 

(hors métropole nantaise et 

territoires périphériques).  

 
Une offre de petits logements, 

hors agglomération nantaise, 

angevine et dans une moindre 

mesure mancelle, relativement 

pauvre  

 
Un parc de logements peu adapté 

aux besoins des jeunes qui 

débutent dans leur vie 

professionnelle ou qui recherchent 

un logement de mobilité.  

 
Une offre de logement en 

résidence Habitat Jeunes qui 

favorise le parcours résidentiel 

des 16/30 ans et qui contribue au 

développement des territoires. 

 

 

25 

1 402 

10 

631 6 

301 

14 

977 

1 

98 

Nb de 

résidences 

Nb de 

logements 

 

3 409 

logements en 

Pays de la Loire 

 Loire 
Atlantique 

 

Maine et 
Loire 

Mayenne Sarthe Vendée 

Nombre d’EPCI 
couverts 

9 
6 

+ AIO 
6 

+ CLLAJ  
1 1 

Nombre d’EPCI 
dans le 

département 
23 32 15 31 30 
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La porte d’entrée des services logement est généralement l’accompagnement 

d’un jeune qui rencontre une difficulté dans son projet d’accès au logement. Le 

public accueilli est mixte et les difficultés rencontrées vont de la recherche d’une 

caution solidaire à un accompagnement adapté pour favoriser l’autonomie dans 

le logement : accompagnement social lié au logement, accompagnement vers et 

dans le logement …. 

 

 

Leurs principales missions : 

 
 Accueil, information et orientation des jeunes en recherche de 

logement (ateliers collectifs et entretiens individuels) 

 Mesures d’accompagnement dans le logement 

 Gestion locative de logements en sous-location, avec ou sans bail 

glissant 

 Logements conventionnés ALT 

 Intermédiation locative 

 Participation à la mise en place de dispositifs tels que le Pass Logement 

 Participation aux instances telles que la commission FAJ1, FSL2 …. 

 

Les principales évolutions repérées 

 
 Des situations de surendettement en 

augmentation 

 L’accès à un emploi stable plus tardif 

 Une augmentation des sollicitations pour 

l’accompagnement des jeunes mineurs  

isolés

 

 

Lancée en 2009, la démarche régionale dite « qualité » a été 

construite collectivement et est mise en œuvre dans toutes les 

structures Habitat Jeunes des Pays de la Loire.  

Elle garantit la qualité et assure et alimente 

l’amélioration permanente de nos 

pratiques et des services rendus aux jeunes 

et aux usagers dans les domaines que sont 

l’accueil, l’animation, l’accompagnement, 

l’habitat, la restauration et le 

développement local. La qualité de la 

gouvernance de nos associations est 

également observée. 

Sous réserve d’honorer plusieurs critères 

et autres conditions, les associations 

parties prenantes peuvent prétendre à 

l’attribution du « label régional Habitat 

Jeunes », délivré annuellement.  

                                                           
1 Fonds d’aide aux jeunes 
2 Fonds de solidarité pour le logement 

Habitat Jeunes : des champs d’activités 

variés 

 

 

 

20 restaurants 

qui accueillent à la fois les résidents et des personnes 

extérieures, sans distinction d’âge 

 
1 130 529 
Repas servis 
 

…

 

Plus de 18 500 adhérents 

bénéficient des services 

des acteurs Habitat Jeunes 

 

Plus de 3 OOO jeunes accueillis  
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3 types de projets portés avec les jeunes : 

 La citoyenneté et la responsabilisation 

 La prévention (santé, sécurité routière …) 

 Les activités de loisirs (activités culturelles et sportives) 

 

 

Un programme mensuel établi sur la base :   

 des attentes des jeunes exprimées au cours des soirées 

spécifiques, des Conseil de vie sociale, des temps 

informels …. 

 des besoins repérés par l’équipe socioéducative, sur la 

base des entretiens et des diagnostics réalisés. 

 

 

Les jeunes soulignent que le principal intérêt des résidences Habitat Jeunes est de rencontrer d’autres jeunes. Ce lien social est aussi une richesse 

dans le cadre de l’animation collective car il facilite la mobilisation des résidents. Le rôle des animateurs est donc d’impulser une dynamique pour 

mettre en exergue les envies des jeunes. L’équipe socioéducative s’appuie également sur les compétences et savoir-faire des jeunes. Cela permet 

de valoriser les jeunes, de les rendre acteurs.  

Pour l’ensemble des associations, la première étape de l’accompagnement est l’accueil. Il se 

traduit souvent par un rendez-vous personnalisé et un entretien. Cet entretien permet de 

révéler les besoins du résident et de lui proposer un suivi adapté ou de l’orienter vers un 

partenaire spécifique (Mission Locale pour la recherche d’emploi …..) 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

99% des jeunes ayant assisté aux 

animations sont satisfaits 

 

50% des résidents ont participé aux 

animations. 

 

76% des résidents qui n’ont pas participé aux 

animations disent ne pas avoir eu le temps 

Les thématiques souvent abordées lors de l’accompagnement : le logement, l’hygiène, le budget, l’emploi, les démarches 

administratives, des problématiques diverses … 

Les animateurs sont disponibles pour répondre à toutes les 

questions et peuvent orienter vers des professionnels extérieurs 

compétents en cas de besoin. 

75% des résidents ont bénéficié de conseils de l’équipe socioéducative, principalement sur les 

aides financières et la recherche d’un nouveau logement. 

98% des jeunes estiment avoir eu des conseils adaptés 

 

 

« Bien plus qu’un logement ! » 
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 Meublés et équipés 

 Redevance attractive qui englobe l’ensemble des frais (loyer 

+ charges + accès aux espaces collectifs et aux services) 

 Conventionnés à l’APL foyer (ouverture des droits dès le 1er 

mois)  

 Des espaces collectifs  

 

 

 

 

 

 
En 2014, la plupart des logements sont équipés de sanitaires individuels. 

Tous les jeunes ont accès à une cuisine soit dans leur logement (40,5% des 

logements en sont équipés) soit à une cuisine collective. 

 

 

 une chambre avec sanitaires privés et un loyer peu élevé 

 un cadre sécurisant (vidéo surveillance dans les entrées de résidence 

et/ou présence de veilleurs de nuit) 

 les + dans les agglomérations : proximité du centre-ville, des transports 

 les + dans les territoires ruraux : des logements spacieux  

 

 
 

 
En 2014, 7 289 demandes 

de logements ont été 

recensées par 10 

associations du réseau ce 

qui représente une 

augmentation de 2,8% 

depuis 2013.   

Internet est la porte d’entrée pour la majorité des demandes. Les liens avec les entreprises 

du territoire sont également essentiels pour faciliter la recherche de logement des jeunes 

qui trouvent un emploi sur le territoire.  

 

Dans les résidences composées de logements variés allant de la chambre au logement avec 

kitchenette, les premières demandes sont généralement orientées vers les chambres.  

Après leur installation, les demandes des résidents vers des logements plus autonomes 

seront étudiées en fonction des disponibilités et de l’autonomie du résident.  

  

Une offre de logements en résidence Habitat Jeunes adaptée 

à la demande du public 

 

Chambres 
individuelles

Chambres 
partagées

T1

T1'

T1 Bis
T2 T3 et +

Pour 94,5% des jeunes le logement 

correspondait à leurs attentes 

 

Les trois points forts soulignés par les jeunes : 

le confort, la propreté, 

l’aménagement du logement 

 

Vue 3D d’un logement de la future résidence 

de Chalonnes sur Loire (49) 
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S’adapter aux besoins des jeunes est une des priorités du réseau Habitat Jeunes. C’est 

par exemple le cas des alternants qui peuvent bénéficier de séjours fractionnés, de 

séjours en colocation ou colocation alternée selon les résidences.  

 

 

 Entretien d’accueil et orientation vers une solution logement adaptée 

 Si orientation vers une structure Habitat Jeunes : le jeune complète un dossier 

de demande de logement. 

 Présentation en commission interne de l’association de toutes les demandes 

dans un délai de 15 jours maximum. 

 Le jeune est systématiquement contacté suite à la commission, qu’une entrée 

soit possible ou non. En cas de réponse positive, un rendez-vous d’admission 

est programmé. 

 Lors de son arrivée, le jeune bénéficie d’un accueil individualisé. 

 

 

 

 

 

 ? 

Les jeunes recherchent majoritairement un logement pour se rapprocher de leur lieu 

d’emploi, de formation ou de stage. Mais, la présence d’autres jeunes, la formule 

logement « tout compris » et la simplicité des formalités d’accès sont également des 

atouts.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Pour habiter là où 
vivent des jeunes

14%

Plus pratique, moins de 
formalités

40%

Moins cher
14%

Pas d'autres solutions 
logements

10%

Envoyé par 
un tiers 

institutionnel
10%

Non renseigné
12%

Raisons de la recherche de 

logement 

77,5% pour se 

rapprocher de leur lieu 

d’emploi, de formation, 

de stage 

11,8% pour plus 

d’indépendance 

 

Raisons d’un choix de logement en Résidence Habitat Jeunes 

 

 

Nombre de jeunes accueillis en résidence Habitat 

Jeunes en 2014 

 

 

7 418 jeunes accueillis en 

résidence Habitat Jeunes 

 

99% des jeunes sont satisfaits de leur accueil 

 

 

L’accueil en résidence Habitat Jeunes 

77,5% des résidents recherchent un 

logement pour se rapprocher de leur 

lieu d’emploi, de formation, de stage 

11,8% pour avoir plus d’indépendance 
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Les associations Habitat Jeunes accueillent plus, en 

proportion du public accueilli par an, de jeunes issus du 

territoire local et des jeunes hors France 

métropolitaine. En revanche, les jeunes viennent 

moins fréquemment des autres communes de la 

région et des autres communes métropolitaines. 

Plusieurs hypothèses peuvent être avancées :  

- Des jeunes qui prennent un logement autonome 

sur le territoire avant de s’orienter vers un 

logement en résidence Habitat Jeunes 

- Des parcours  non linéaires qui alternent des 

périodes de chômage et d’activité. La solution 

Habitat Jeunes peut se révéler intéressante 

lorsque ces jeunes sont inscrits dans un projet. 

Cela peut constituer une étape positive pour 

solvabiliser leur situation et leur donner le temps 

de conforter leur situation professionnelle 

- Des orientations plus nombreuses de jeunes en 

difficultés ou suivis par un tiers institutionnel 

comme l’ASE.  

- Des jeunes du territoire qui commencent leurs parcours résidentiel par un logement en résidence Habitat Jeunes, première expérience 

de décohabitation, ou rapprochement du lieu d’emploi pour des jeunes issus du territoire mais sans moyen de locomotion.  

 

 51% résidaient chez leurs parents  

 20,2% occupaient un logement 

autonome.  

 La proportion de jeunes venant 

d’une autre institution et les jeunes 

en logement très précaire ou sans 

logement avant leur entrée 

augmente légèrement.  

  

 
 

 

 
 

 

La durée de séjour moyenne est variable selon les départements (2,26 mois à 14,51 mois). Les durées 

de séjours sont plus longues sur l’agglomération nantaise, et la Loire Atlantique. De manière générale, 

les durées d’occupation sont plus longues dans les résidences situées dans les principaux pôles 

urbains. Ceci peut être mis en lien avec le degré de facilité à trouver un emploi sur le territoire pour 

le jeune ou de difficulté à accéder à un logement de droit commun sur le territoire.  

 

Aussi, la mobilité est plus facile sur ces zones urbaines. Les jeunes sans moyen de transports, peuvent 

être tentés de prolonger leur séjour. Seuls 33,5% des résidents en Loire Atlantique quittent la 

résidence parce qu’ils sont en fin de formation, de stage, ou d’emploi, 43,8% sur Angers contre 

74,6% au Mans. Aussi, 32,6% des résidents en Loire Atlantique et 33,8% des résidents en Maine et Loire restent sur l’agglomération après leur 

séjour en résidence Habitat Jeunes. Ils sont 20% en Sarthe. 

 

En parallèle, ils sont 2,1% à devoir quitter la résidence en Loire Atlantique parce qu’ils n’ont plus de ressources suffisantes, 2% en Maine et 

Loire, 0,6% en Sarthe.   

 

0

10

20

30

40

50

2009 2010 2011 2012 2013 2014

commune, canton, agglomération autre commune de la région

autre région métropolitaine DOM TOM/ Autres pays

Evolution de l’origine résidentielle des résidents (en % du public accueilli par 

année) 

 

0,0% 10,0% 20,0% 30,0% 40,0% 50,0% 60,0%

Logement autonome

Sous-location, bail glissant

FJT, résidences sociales

Autres institutions

Meublés

Hôtel

Famille

Chez un tiers

CHRS et accueils d'urgence

Logement très précaires

Sans logement

Non renseigné

Logement à la sortie Dernier logement utilisé avant l'entrée

Des jeunes en mobilité sociale et professionnelle  
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La durée moyenne de séjour est 

de 6,8 mois en 2014,  

contre 6,3 mois en 2009  

et 6,6 mois en 2012 

 Durée moyenne de 
séjour (en mois) 

Loire 
Atlantique 

9,3 

Maine et 
Loire 

5,7 

Mayenne 6,2 
Sarthe 3,2 

Vendée 6,72 

 



 
 

   

Les jeunes accueillis ont des trajectoires variées. En effet 

34,4% ont un diplôme professionnel ou technologique (CAP/ 

BEP/ Bac pro), 27,8% ont un diplôme post bac et 15,5% n’ont 

pas ou peu de diplômes. Or le niveau de diplôme conditionne 

fortement l’entrée dans la vie active et l’accès à un emploi 

stable. Il conditionne également le niveau de revenu et la 

stabilité financière. En conséquence, les résidences Habitat 

Jeunes permettent réellement à ces jeunes d’accéder à un 

logement autonome en vue d’une insertion sociale et 

professionnelle en leur proposant des logements 

temporaires avec des niveaux de redevance attractifs. 

 

 30% des résidents sont en emploi et 23% en 

apprentissage.  
Cependant, beaucoup d’associations Habitat Jeunes ont 

noté une diminution des jeunes en apprentissage sur leur 

territoire. Les modifications des aides à l’apprentissage et le 

manque de visibilité des entrepreneurs sur leur carnet de 

commande sont deux raisons fréquemment avancées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Institut 
spécialisé

Niveau 
primaire

Niveau 
collège

Brevet des 
collèges

CAP BEP

Bac pro ou 
technique

Bac général

BTS DUT

Deug et 
autre bac +2

Bac +3 et 
plus

 

 

En emploi
30%

Apprentissag
e

23%

Stagiaire
18%

Demandeur 
d'emploi

9%

Scolaire
6%

Etudiant
14%

 

Evolution du nombre d’apprentis par territoire 

Source : Région des Pays de la Loire, 2013 

 

Données, selon le lieu de l’entreprise des 

apprentis en centre de formation et en 

entreprise sur la région 

La mixité du public accueilli 
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La moyenne d’âge régionale est de 21,34 ans 

Cette moyenne a tendance à baisser depuis plusieurs années, avec des 

demandes de jeunes de moins de 16 ans parfois (notamment pour des apprentis) 

 

58,3% des résidents sont des hommes. 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les ressources des jeunes sont hétérogènes et irrégulières même si une majorité perçoit des 

ressources liées à leur activité. Cependant, ils sont proportionnellement moins nombreux 

que les années précédentes, du fait, principalement d’une précarisation des situations avec 

des parcours alternant des périodes d’activités et de chômage. Le CDI n’est plus signe de 

stabilité de l’emploi.  
 

En conséquence, les jeunes doivent 

s’adapter à la flexibilité du marché du 

travail pour faciliter leur insertion 

professionnelle. Dans ces conditions 

l’accès à un logement de droit commun 

privé ou public est difficile pour de 

nombreux jeunes : « Les jeunes 

générations parviennent de moins en 

moins facilement à accéder à un 

logement indépendant et se retrouvent 

pris en étau entre d’un côté des prix du 

logement qui augmentent et, de l’autre, 

des revenus de plus en plus incertains 

pour les financer. » Aussi, 7 jeunes sur 10 

déclarent avoir été confrontés à des 

difficultés pour accéder à un logement3 

et 25% doivent renoncer à des dépenses 

de première nécessité pour payer leur 

loyer. 

 

 

 

 

59,6% des résidents ont des ressources inférieures à 765€ par 

mois à leur entrée en résidence  

                                                           
3 Cécile VAN DE VELDE, « L’accès au logement déterminant pour l’autonomie des jeunes » Enquête 
observatoire Jeunesse solidaire, 2015 
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Les conditions de vie souvent précaires des résidents  
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Sur les 3 000 jeunes accueillis dans les 
services logements du réseau, 78% des 

jeunes sont déjà sur la commune ou 
l’agglomération du service 
38,5% des jeunes sollicitent le service car ils 

souhaitent trouver un logement indépendant 

45,2% ont entre 20 et 23 ans. Les services 

logement accueillent plus de jeunes ménages 

avec ou sans enfants que les résidences 

Habitat Jeunes. 

Les jeunes ont peu de qualifications : 16,36% 

ont un niveau Brevet des collèges et 24,5% un 

CAP BEP (29,8% des situations sont non 

renseignées) 

72,1% disposent de ressources d’activité, mais 

ces ressources restent faibles 

 

 

 

Les associations adhérentes fonctionnent grâce aux instances qui les composent. 

Chaque association a un Conseil d’administration composé en moyenne de 15 

administrateurs avec une majorité d’hommes (62%). Les 283 administrateurs sont des 

bénévoles, des représentants d’institutions ou de collectivités locales, parfois des 

usagers. Dans tous les cas, les jeunes sont sollicités dans le cadre d’instances de 

représentation telles que le Conseil de vie sociale (CVS), Conseil de résidents …. 

 

 

 

 

 

507 salariés (soit 414,08 ETP) travaillent pour la mise en œuvre 

du projet Habitat Jeunes dans leur territoire.  

34% des effectifs sont chargés de 

l’accompagnement des jeunes et de l’animation 

sur l’ensemble des services proposés par les associations. Leur rôle 

est d’accompagner les jeunes accueillis dans le cadre de projets 

d’animations collectives ou d’accueils individuels selon les besoins 

de chacun des jeunes accueillis. Aussi, certaines associations 

proposent des accompagnements spécifiques tels que la 

recherche d’emploi. 
Les bénévoles et les salariés des associations locales échangent 

très régulièrement entre eux au travers de rencontres régionales 

via l’Urhaj : instances statutaires, groupes de travail, formation … 

  

Des administrateurs fidèles au projet 
Habitat Jeunes 

Moins de 5 ans 27% 

Entre 5 et 10 ans 30% 
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Dossiers verts 2014 

Enquête de satisfaction 2014 réalisée auprès des résidents dans le cadre de la Démarche qualité 

DIRECCTE Pays de la Loire, Bref juin 2015 

USH Pays de la Loire, Le logement social en Pays de la Loire 

Conseil Régional des Pays de la Loire, Données apprentissage 2010 à 2013 

Cécile VAN DE VELDE, Enquête observatoire Jeunesse solidaire 2015, L’accès au logement déterminant pour l’autonomie des 
jeunes »  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

URHAJ Pays de la Loire 

1 rue Vasco de Gama 
44800 SAINT HERBLAIN 

02.51.70.12.63 
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